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�Au milieu des années 70, le patrimoine est une compétence exclusive de 
l’Etat, avec une approche centrée sur les édifices, les « Monuments 
Historiques » et leurs abords.

�Depuis 1962, la loi Malraux a introduit un autre regard sur les ensembles 
immobiliers, qui deviennent patrimoine dans leur globalité. Mais les 
secteurs sauvegardés restent rares, et réservés à quelques villes 
principalement urbaines.

�Beaucoup d’autres typologies de patrimoine (vernaculaire, industriel, 
urbain, maritime …) sont délaissées. 

�Rappelons également que les Régions viennent d’être créées (1972), les 
Départements sont très « suivistes » des interventions de l’Etat. L’histoire 
des Petites Cités de Caractère® sera le récit de la décentralisation, d’un 
regard des territoires sur leur histoire et leur identité à travers leur 
patrimoine.

Aux origines de la marque



�Jean Bernard VIGHETTI, alors chargé de mission pour la DATAR, retient 
de ses déplacements en France le constat d’un patrimoine qui est 
abandonné par les politiques publiques, celui des petites villes, qui ont été
centre, qui ont hérité de cette période un patrimoine de type urbain 
(fortifications, portes de villes, édifices publics, maisons bourgeoises, …), 
mais qui n’ont plus les moyens (ni l’intérêt) pour l’entretenir.

�Belvès, Beynac, Cazenac, Collonges la Rouge, Conques, Domme, La 
Roche Gageac, Montpazier, Roc Amadour, Saint Cirq Lapopie,…autant de 
communes oubliées des politiques de l’Etat.

�De retour en Bretagne, il prolonge ce constat dans de nombreuses cités 
bretonnes et décide de mobiliser les acteurs techniques, financiers, 
économiques autour de ce patrimoine. En 1975, la démarche des Petites 
Cités de Caractère® est née, et en 1977, l’association Petites Cités de 
Caractère® de Bretagne est créée officiellement.

Aux origines de la marque



� Au début des années 80, la collectivité régionale s’engage dans le 
soutien aux Petites Cités de Caractère®.

� Cet engagement des Conseils Régionaux (Bretagne, Franche Comté, 
puis Pays de la Loire, Champagne Ardenne) et des Conseils Généraux 
est une étape fondamentale. 

� Dans ces Régions historiques, les Petites Cités de Caractère®

deviennent un axe des politiques territoriales :

– des critères de qualification, d’intervention, de priorité sont définis 
collégialement, 

– des lignes de crédits sont ouvertes en soutien aux investissements 
esthétiques et de mises en valeur (en Bretagne entre 1978 et 2013 
= 11 760 178,00 € sont accordés aux communes),

– des actions de promotion et de communication sont mises en place.

Une politique publique 



Une Charte de Qualité
pour fédérer les Petites 
Cités de Caractère ®



Une charte devenue nationale

�La première Charte de Qualité est créée en 1977 en Bretagne. Elle sera 
révisée plusieurs fois, et inspirera les Chartes des Petites Cités de 
Caractère® dans les autres régions. 

�En 2009, les réseaux historiques (Bretagne, Pays de la Loire, Franche 
Comté, Deux-Sèvres) se regroupent pour créer l’association PCC France et 
pour élaborer une Charte commune. Cette Charte donne un cadre : 
certains réseaux régionaux ont des critères spécifiques qui peuvent la 
renforcer.

�Cette Charte se construit en deux volets : 
� des critères préalables d’admission, 
� une 30aine d’engagements.

� La notion d’engagement est fondamentale : nous ne sommes pas 
dans un processus d’évaluation, mais d’accompagnement. Nous 
qualifions une démarche, pas un résultat.



Détenir les caractéristiques d’une Cité

�Un groupe d’experts est réuni pour qualifier le patrimoine, autour de la 
notion de cité. C’est une partie délicate, et qui ne peut s’arrêter à la 
définition historique (le quartier le plus ancien d’une ville).

�Aujourd’hui, nous retenons dans notre Charte :

• un critère de population village ou ville de moins de 6 000 
habitants à la date de la demande d’adhésion ;

• une appréciation subjective du patrimoine de type urbain 
(l’agglomération doit avoir un bâti suffisamment dense pour lui 
donner l’aspect d’une cité, détenir un patrimoine architectural de 
qualité et homogène, et exercer ou avoir exercé des fonctions 
urbaines de centralité ou posséder une concentration de bâti 
découlant d’une activité présente ou passée fortement 
identitaire).

Premier critère : une cité, pas un village



Détenir un patrimoine protégé

�Une des forces des Petits Cités de Caractère® est de mobiliser un 
partenariat technique autour des Elus.  

�Pour postuler, une commune doit bénéficier d’un régime de protection 
(protection au titre des MH, ou d’une ZPPAUP/ AVAP, ou d’un PSMV).

�Une ZPPAUP/AVAP n’est pas un critère requis à l’entrée, mais sa mise en 
place est le premier engagement de la commune.

�Dans certains réseaux, avoir une ZPPAUP ou avoir engagé une procédure 
pour la création d’une AVAP est un postulat pour devenir Petite Cité de 
Caractère®. 

Deuxième critère : une protection



Détenir un programme pluriannuel de valorisation du  patrimoine

�La Municipalité doit avoir un projet global et pluriannuel pour son 
patrimoine.

�Ce critère se décline de la simple feuille de route pour les cinq ans à venir, 
au PAP (Plan d’Aménagement Patrimonial) préconisé en Bretagne, 
document à partir duquel la commune contractualise avec le Conseil 
Régional. 

Troisième critère : un programme 
pluriannuel de valorisation



Poursuivre de nombreux engagements en faveur de 

� Entretien et valorisation de l’espace public ;

� Entretien et valorisation du bâti public ;

� Entretien et valorisation du bâti privé ;

� Engagement en faveur de l’accueil du public ;

� Engagement en faveur de l’animation

Des engagements 



Deux statuts pour les communes

Homologable
�Le caractère remarquable du patrimoine est reconnu
�Dans beaucoup de territoires, ce statut déclenche des aides techniques et 
financières, 
�La commune n’est pas autorisée à utiliser la marque pour sa promotion et sa 
communication
�La commission repasse dans les trois ans

Homologué
�Les travaux sur le patrimoine se poursuivent
�Le projet de développement culturel et touristique est suffisamment avancé
pour inciter les visiteurs à se rendre dans la cité
�La commune ratifie le contrat de licence de marque
�La commission repasse dans les cinq ans



Une marque touristique 



Une marque protégée

�‘‘Petites Cités de Caractère ®’’ : une marque protégée

� 1998 : dépôt INPI

� 2012 : dépôt OHMI

� 2013 : dépôts INPI et OHMI avec le logo national

�Une marque qui engage ses adhérents : pour les comm unes 
homologuées, la signature d’un contrat de licence d e marque incluant

� Une charte de qualité
� Une charte graphique
� Un règlement intérieur détaillant la procédure d’homologation



Une charte graphique 



Une charte graphique 



Une charte graphique 



http://www.petitescitesdecaractere.com

Une charte graphique 



Méthodologie de projet 

Identification de la matière 

première patrimoniale  

A toutes les étapes : 

•Application des « indicateurs Faro »,

•Partage d’expériences réseau PCC,

•Partenariats, 

•Intégration stratégie territoriale.

Phase de 
structuration de 

l’accueil 

Phase de 
définition du 

positionnement 



S’inscrire dans l’esprit de Faro

Le patrimoine

Projet architectural et 

urbain

Projet culturel et 

touristique 
QUEL LIEN ?

a. L’affirmation d’un groupe patrimonial, 
b. L’émergence d’un consensus au sein 

de la communauté au sujet de la 
notion de patrimonialisation, 

c. L’existence d’un territoire délimité et 
d’un imaginaire géographique qui lui 
est lié, 

d. La capacité par le groupe à produire 
des récits de territoire et à susciter 
des récits de vie, 

e. La présence et l’action de plusieurs 
passeurs,

f. L’appui d’acteurs politiques attentifs 
et bienveillants,

g. L’émergence d’un nouveau modèle 
économique, 

h. L’affirmation d’un modèle participatif 
en appui de l’action publique, 

i. L’ouverture sur des pratiques 
d’«appropriations». 

Neuf « indicateurs » sur les valeurs 
sociales du patrimoine pour apprécier 
les démarches citoyennes et le niveau 
de la participation démocratique mise 

au service de l’intérêt commun.

La communauté fondée autour de valeurs et d’une 
identité partagée doit être considérée comme un 

patrimoine à part entière



Un réseau qui devient national



Les « Petites Cités de Caractère® »

La première charte de qualité est établie en Bretagne1977

Création de l’association Petites Cités de Caractère® des Pays de la Loire1997

Création de l’association Petites Cités de Caractère® en Deux-Sèvres2002

Création de l’association Petites Cités de Caractère® de France
Une nouvelle charte de qualité, nationale, est rédigée

2009

Création de l’association Petites Cités de Caractère® en Poitou-Charentes 
A l’initiative du CRT, un réseau Petites Cités de Caractère® se structure en 
Champagne-Ardenne

2012

Petites Cités de Caractère® du Cantal, de l’Orne, de l’Eure et Loir2013

Petites Cités de Caractère® du Puy de Dôme, de l’Ariège2014

Petites Cités de Caractère® de l’Yonne, 2015



Un réseau en plein développement

Développement du réseau fin 2015

Contacts pour développement du 
réseau



Le réseau Aquitaine Limousin Poitou-Charentes

� Le réseau se développe dans les Deux-Sèvres 
à partir de 2002, puis à l’échelle régionale 
depuis 2012.

� Le réseau ALPC au 20 mai 2016 : 26 
communes réparties comme suit :

� 3 dans le 17, 
� 10 dans le 79, 
� 7 dans le 16,
� 2 dans le 86,
� 1 dans le 24,
� 1 dans le 64,
� 1 dans le 87,
� 1 dans le 23.



Pourquoi adhérer à notre réseau ?

Promotion régionale et 
nationale 

Accompagnement 

Réseau



Les cotisations régionales

� Droit d’entrée de 450 €

� Commune homologuée : 2 € par habitant

� Commune homologable : 1,50 € par habitant

La cotisation est basée sur la base de la population totale en vigueur 
au 1er janvier 2016.

Dans le cas de communes associées, seule la population totale des 
communes couvertes par l’AVAP est comptabilisée dans le calcul 
de la cotisation. 



Un vivier d’actions et 
d’expérimentations

Manga créé dans le 
cadre d’une résidence 
d’artistes japonais dans 
les PCC de Bretagne



L’Art dans les Cités, en Bretagne

� Depuis 2005, année de son lancement au sein des Petites Cités de Caractère ® de 

Bretagne, l’opération «l’Art dans les Cités» permet d’accueillir tous les deux ans, en 

résidence d’artistes itinérante, des peintres étrangers, favorisant ainsi l’animation en 

réseau des communes et la promotion de leur patrimoine architectural et paysager 

grâce aux œuvres nouvellement créées.

� A travers cinq éditions, le regard sur les 

Petites Cités de Caractère a évolué au 

rythme des différentes nations 

accueillies : Russie, Chine, République 

Tchèque, Japon, Etats-Unis.



Les Plans Cavaliers, en Bretagne

� La réalisation de plans cavaliers pour 

chaque commune a pour objectif de 

permettre la mise en œuvre d’une action 

partagée de valorisation du patrimoine 

urbain de Bretagne.

� Les cartes et documents géographiques sont 

aujourd’hui très présents dans la vie 

quotidienne, mais au-delà du simple 

repérage dans l’espace, l'ambition de ce 

projet est de contribuer à ce que chacun 

puisse percevoir en un regard, appréhender 

globalement et comprendre l'exceptionnelle 

richesse patrimoniale des cités bretonnes.



L’architecte conseil, en Pays de la Loire

� C’est une ressource humaine qualifiée 
pour réhabiliter et aménager le potentiel 
patrimonial public et privé de la Petite 
Cité de Caractère afin de l’aider à
atteindre l’objectif de la Charte 

� L’architecte-conseil est à la croisée des 
acteurs, des outils et des moyens qui 
permettent de réhabiliter le patrimoine.



� Dans les Deux Sèvres, l’association départementale a réalisé plusieurs 
fiches de sensibilisation à la restauration ou à la valorisation du 
patrimoine, à destination des commerçants 

Fiches et plaquettes de sensibilisation

(Sarthe, Deux Sèvres)



Fiches et plaquettes de sensibilisation

(Sarthe, Deux Sèvres)

� des particuliers



� Ou à destination des professionnels

Fiches et plaquettes de sensibilisation

(Sarthe, Deux Sèvres)



� Tous les réseaux réalisent des 

brochures présentant les Petites Cités 

de Caractère

� Dans plusieurs Régions (Bretagne, 

Pays de la Loire, Poitou Charentes), 

les brochures présentent dans un 

même document les Petites Cités de 

Caractère et les Villes d’Art et 

d’Histoire

Documents de promotion

(tous réseaux)



� Le réseau champardennais relaie depuis plusieurs années la fête de la 

gastronomie dans le réseau des Petites Cités de Caractère

� La Fête de la Gastronomie 2015 bénéficie du patronage de la Commission 

Française pour l’UNESCO.

� Les Petites Cités de Caractère de France font désormais partie du comité de 

pilotage de la Fête de la Gastronomie

La Fête de la Gastronomie

(Champagne Ardenne)



� En Pays de la Loire, les Petites Cités de 

Caractère s’appuient sur le réseau pour 

organiser ou promouvoir des actions 

d’animations : les Nuits musicales en 

Vendée Romane, les animations estivales 

en Sarthe, ….

Animations

(Pays de la Loire)



De belles perspectives de 
développement …



Les « Petites Cités de Caractère® »

40 ans plus tard, le projet Petites Cités de Caractère® est toujours

� Une démarche d’accompagnement d’élus qui souhaitent  concilier 
le développement de leur commune et la valorisation  de leur 
patrimoine

� Une marque touristique avec une promesse d’un patri moine 
remarquable, valorisé, animé, en un mot : vivant.

Avec, derrière cette double approche,

� La mobilisation des acteurs du patrimoine, de la cu lture, de 
l’urbanisme, de l’habitat, du tourisme, aux cotés d es élus 
municipaux



Contact


